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STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 
 

ROME, 17 JUILLET 1998 
 

AMENDEMENT DU STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 
 KAMPALA, 10 JUIN 2010 

 
ADOPTION DE L’AMENDEMENT À L’ARTICLE 8 

 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 

 
Le 10 juin 2010, à la Conférence de révision du Statut de Rome qui s’est tenue à Kampala, en 

Ouganda, du 31 mai au 11 juin 2010, les Parties ont adopté, conformément au paragraphe 3 de l’article 
121 du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, un amendement à l’article 8 du Statut par la 
résolution RC/Res.5. 

 
Conformément au paragraphe 5 de l’article 121, « [u]n amendement aux articles 5, 6, 7 et 8 du 

présent Statut entre en vigueur à l’égard des États Parties qui l’ont accepté un an après le dépôt de leurs 
instruments de ratification ou d’acceptation ». 

 
…  On trouvera ci-joint une copie du texte de l’amendement à l’article 8 en anglais, arabe, chinois, 

espagnol, français et russe.  
 
 

         Le 29 novembre 2010 
 
 
         
 
 

 
















